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 DELIBERATION 

du CONSEIL MUNICIPAL 

Objet : Délib.2012.75 pour subvention exceptionnelle CIFODEL.doc 
 

L'an deux mille douze et le trois juillet 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 

en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 

Maire. 

Date de convocation : 27 juin 2012 

Présents : Mrs Patrick BARRAUD, Pierre GUILLET, Stéphane JODAR, Eric 

CLO ; Michel CROS ; Michel RÖDEL ; 

Mmes : Noélie LASCOLS, Sylviane VANEL, Sylviane MONNOT 

Absents excusés : Mrs Didier GERIN ; Guy BATTAGLINI ; Pierre VALVERDE ; 

Franck DENOLLY ; 

Absentes excusées : Mmes Daphné GAULT ; Annick MOURARET ;  

Pouvoirs de Didier GERIN à Pierre GUILLET ; Pierre VALVERDE à Michel 

RÖDEL ; Daphné GAULT à Michel CROS ; Annick MOURARET à Sylviane 

MONNOT ; Guy BATTAGLINI à Stéphane JODAR ; Franck DENOLLY à Eric 

CLO. 

Secrétaires de séance : Michel CROS, Sylviane MONNOT 

 

Monsieur le Maire indique qu’il a reçu le 25 juin dernier un courrier du Centre 

d’Information-Formation des Elus Locaux (CIFODEL) demandant à la commune, le 

versement d’une subvention exceptionnelle de 199 €, pour permettre à cette association 

de consolider ses fonds de roulement, mis à mal par l’absence de subventions, de la part 

du CG38 pendant les exercices 2009-2010. 

Cette subvention représente la moitié du montant de notre subvention communale 2012. 

Monsieur le Maire rappelle que la mission du CIFODEL est d’accompagner les élus, au 

cours de leur mandat, par des cycles de formations de base mais aussi d’informations 

ciblées sur des sujets concernant l’actualité de la vie municipale. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de se prononcer favorablement sur cette 

demande. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

 Se prononce favorablement pour que la commune verse au CIFODEL, 

au titre de cette année 2012, une subvention exceptionnelle de 199 € 

pour permettre à cet organisme de consolider son fond de roulement. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce 

dossier.  

 

   Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

   Le Maire : 

   P. BARRAUD  

 


